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REGLEMENT DE CONSULTATION

Marché passé selon une procédure adaptée en application des dispositions des articles L.2123-1 et R.2123-1 3° du Code la Commande Publique


Marché de services sociaux et autres services spécifiques


OBJET DU MARCHE
[bookmark: _Hlk72233734]MISE EN ŒUVRE DU SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE DE L’ECOLE THOMAS PESQUET – FONTENAY
(Fourniture de denrées alimentaires, assistance technique pour le service de restauration)



Date limite de remise des offres : 10/07/2026 à 12h00





[bookmark: _Hlk100145472]Pouvoir adjudicateur :
Commune de Fontenay
40 rue Saint-Michel
76290 FONTENAY
Tel : 02 35 30 13 06 - mairie@fontenay-76.net

Lieu d’exécution de la prestation : 
Ecole Thomas Pesquet
Rue des Furets
76290 FONTENAY
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[bookmark: _Toc490639327][bookmark: _Toc100144895]Article 1 – Objet de la consultation
1. [bookmark: _Toc70685146][bookmark: _Toc72228906][bookmark: _Toc100144896][bookmark: _Toc490639328]

1. [bookmark: _Toc100144897][bookmark: _Hlk100146151]Objet de consultation

La présente consultation concerne la mise en œuvre du service de restauration au sein de l’école Thomas Pesquet de Fontenay, ce qui implique : 

· la fourniture de denrées alimentaires, 

· l’assistance technique pour le service de restauration,
 

La restauration scolaire répond à une double exigence : maintenir la qualité nutritionnelle des repas et garantir la sécurité alimentaire. 

L’école est aussi un lieu privilégié d’éducation au goût, à la nutrition et à la culture alimentaire.

A titre estimatif, pour l’année scolaire 2025-2026, le restaurant scolaire a confectionné environ 160 repas par jour, selon la répartition suivante : 

· 98 repas pour les élèves de l’école élémentaire, 

· 55 repas pour les élèves de l’école maternelle,

· 7 repas pour les adultes encadrants et le personnel communal. 

A raison de 4 jours (lundi, mardi, jeudi et vendredi) par semaine, soit environ 144 jours par an, le nombre de repas servis annuellement est estimé à 22 300, décomposé comme suit : 

	Maternelles
	7 658

	Elémentaires 
	13 653

	Adultes
	989


[bookmark: _Toc70677495][bookmark: _Toc72230091][bookmark: _Toc72230158][bookmark: _Toc72230879][bookmark: _Toc72231126][bookmark: _Toc98916683][bookmark: _Toc70677496][bookmark: _Toc72230092][bookmark: _Toc72230159][bookmark: _Toc72230880][bookmark: _Toc72231127][bookmark: _Toc98916684][bookmark: _Toc70677497][bookmark: _Toc72230093][bookmark: _Toc72230160][bookmark: _Toc72230881][bookmark: _Toc72231128][bookmark: _Toc98916685]
Le budget prévisionnel annuel pour la mise en œuvre du service de restauration scolaire s’élève à 75.000,00 euros HT.

Ces chiffres sont donnés à titre indicatif, ils sont basés sur une moyenne constatée au cours de la précédente année scolaire et ont pour seul but d’aider le titulaire à élaborer son offre.

2. [bookmark: _Toc490639329][bookmark: _Toc100144898]Lieu d’exécution

Restaurant scolaire, 2 rue des Furets 76290 FONTENAY (Seine-Maritime)

3. [bookmark: _Toc490639330][bookmark: _Toc100144899]Procédure de consultation
[bookmark: _Toc490639331]
La consultation est passée sous la forme d’un marché à procédure adaptée en application des dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 du Code de la commande publique.

Après analyse des offres, des négociations pourront avoir lieu avec les candidats. Celles-ci pourront prendre la forme d’une audition ou d’un échange téléphonique.




4. [bookmark: _Toc100144900]Contenu de la mission envisagée
[bookmark: _Toc490639332]
Les missions du titulaire sont définies à l’article 2 du CCTP.

De manière générale, le titulaire du marché devra : 

· proposer une prestation diversifiée « faite maison » et cuisinée sur place en privilégiant les repas sains et durables, en favorisant l’apprentissage du goût, en liant recettes traditionnelles et produits originaux et en valorisant les produits régionaux et de saison, 

· améliorer la qualité nutritionnelle et gustative des repas en privilégiant les produits frais et de saison et les plats « faits-maison », en limitant les additifs alimentaires de synthèses entrant dans la préparation des repas et en bannissant les OGM, 

· promouvoir les denrées durables et issues de l’agriculture biologique, 

· renforcer l’ancrage territorial de l’alimentation en développant l’approvisionnement par les circuits de proximité, et l’approvisionnement direct auprès de producteurs et groupements de producteurs du territoire.

Les prestations, objet du marché, comprennent : 

· [bookmark: _Toc100070915]l’assistance technique relative à la conception de repas et la fourniture des denrées alimentaires nécessaires à leur fabrication,


Au cours de l’exécution du marché, il est attendu du titulaire qu’il apporte son expérience, tout en intégrant le personnel communal, afin de réaliser la confection des repas dans les cuisines du restaurant scolaire. 

5. [bookmark: _Toc100144901]Durée du marché – Date de démarrage

[bookmark: _Hlk100146898]La durée du marché est d’un an renouvelable trois fois par tacite reconduction.

Si la Commune n’entend pas reconduire le marché, une décision écrite sera notifiée au titulaire au moins 3 mois avant la fin de la durée de validité du marché. 

Le titulaire ne peut pas refuser la reconduction. 

Le démarrage de la prestation sera signifié par un ordre de service adressé, à titre prévisionnelle, au mois de juillet 2026 pour un démarrage effectif des prestations à la rentrée scolaire 2026 soit : semaine 36.

6. [bookmark: _Toc490639335][bookmark: _Toc100144902]Mode de dévolution

Le présent marché n’est pas alloti conformément aux dispositions de l’article L. 2113-1 du Code de la commande publique dans la mesure où : 

· il est nécessaire d’assurer une cohérence entre les prestations de fourniture de denrées alimentaires et les prestations d’assistance technique en matière de restauration scolaire,
· un allotissement aurait pour effet de rendre techniquement difficile et plus couteuse l’exécution des prestations.

Les prestations, objet du marché, doivent être vues comme un ensemble unique dont le titulaire prend la responsabilité afin d’assurer une prestation de qualité.

Les candidats doivent donc répondre à l’intégralité des prestations exigées dans les documents contractuels, sous peine d’élimination de leur offre.

7. [bookmark: _Toc100144903]Forme juridique du candidat

Le marché sera conclu avec une entreprise unique ou des entreprises groupées.

L’offre, qu’elle soit présentée par un seul prestataire ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. 

Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire.

Aucune forme de groupement n’est imposée par le pouvoir adjudicateur pour la présentation de l’offre. 

En cas de groupement conjoint, l’un des opérateurs économiques membres du groupement est désigné dans la candidature et dans l’offre comme mandataire et représente l’ensemble des membres vis-à-vis de l’acheteur et coordonne les prestations des membres du groupement. L’acte d’engagement doit indiquer la répartition des prestations que chacun des membres du groupement s’engage à exécuter.

8. [bookmark: _Toc100144904]Prix

[bookmark: _Hlk100147000]Le marché est conclu à prix unitaires en fonction du nombre de repas commandés.

Lors de l’élaboration de son offre de prix pour un repas, le titulaire devra préciser : 

· les frais de gestion pour l'assistance technique

· le coût des denrées alimentaires.

Le prix est révisable annuellement dans les conditions fixées au CCAP.

[bookmark: _Hlk100138300]
9. [bookmark: _Toc490639336][bookmark: _Toc100144905]Variantes

Les variantes ne sont pas autorisées.

10. [bookmark: _Toc490639337][bookmark: _Toc100144906]Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres ou, en cas de mise en œuvre de négociations, à compter de la date limite de réception des offres finales.

11. [bookmark: _Toc100144907]Visite du site

Une visite sur site est obligatoire. 

Les conditions de visites sont les suivantes : uniquement le mercredi sur rendez-vous auprès de Mme Marie SIMEUR (adjointe aux affaires scolaires et à la jeunesse). Demande de rendez-vous à adresser à mairie@fontenay-76.net.

Une attestation sera délivrée après la visite et sera à joindre à l'offre.

L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière.

[bookmark: _Toc490639338][bookmark: _Toc100144908]Article 2 – Dossier de consultation
[bookmark: _Toc490639339]
1. [bookmark: _Toc100144909]Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) du présent marché comprend les pièces suivantes :

· le présent règlement de consultation,
· l’acte d’engagement et son annexe relatif à la sous-traitance,
· le bordereau de prix unitaires et le devis quantitatif estimatif (servant à l’analyse des offres),
· le CCAP, 
· le CCTP,
· le cadre du mémoire technique.

1. [bookmark: _Toc490639340][bookmark: _Toc100144910]Modification de détail au dossier de consultation

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la réception des candidatures, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite ci-dessus est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

1. [bookmark: _Toc100144911]Retrait du dossier de consultation

Le pouvoir adjudicateur informe les candidats que le dossier de consultation des entreprises est dématérialisé.

Le dossier de consultation des entreprises n’est pas disponible sur support papier. 

Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable sur la plate-forme de dématérialisation de l’Association Départementale des Maires de la Seine-Maritime (ADM76) aux adresses suivantes : 
https://marchespublics.adm76.com

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition, les soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
· Fichiers compressés au standard .zip 
· Adobe© Acrobat© .pdf 
· .doc ou .xls ou .ppt 



Lors du téléchargement du dossier de consultation, le candidat est invité à renseigner le nom de l’organisme soumissionnaire, le nom de la personne physique téléchargeant les documents et une adresse électronique permettant de façon certaine une correspondance électronique, afin qu’il puisse bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente consultation, en particulier les éventuelles précisions ou report de délais. 

Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s’il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente consultation en raison d’une erreur qu’il aurait faite dans la saisie de son adresse électronique, en cas de non-identification de la personne lors du téléchargement, en cas de non-indication de ladite adresse électronique, ou en cas de suppression de ladite adresse électronique. Il est recommandé à tout candidat de consulter régulièrement la plateforme afin de s’assurer qu’il bénéficie bien des dernières modifications éventuelles.

[bookmark: _Toc490639344][bookmark: _Toc100144912]Article 3 – PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

Les candidats doivent fournir des documents rédigés en langue française ou être accompagnés d’une traduction en français, et exprimées en EURO (€).

Les candidats doivent produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 

1. [bookmark: _Toc100144913]Candidature

La candidature comprendra les justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat dans les conditions fixées aux articles R.2142-3, R.2142-4 et suivants, R.2143-3 et suivants du Code de la commande publique.

· Renseignements concernant la capacité juridique du candidat

· La lettre de candidature (DC1) complétée ou DUME papier rédigé en langue française ou la déclaration sur l’honneur dûment datée et signée par le candidat déclarant sur l’honneur : 
· qu’il a satisfait aux obligations fiscales et sociales, 
· qu’il n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir,
· qu’il n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir en application du décret du 25 mars 2016, pour les personnes assujetties à l’obligation définies à l’article L. 323-1 du Code du travail. 
· qu’il n’a pas fait l’objet, au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du Code du travail. 

· La déclaration du candidat (DC2) 

· La preuve d’assurance en cours de validité pour les risques professionnels

· Si le candidat est en redressement judiciaire, il fournira la copie du ou des jugements prononcés à cet effet.

· Renseignements concernant la capacité économique et financière du candidat

· La déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les prestations auxquels se réfère le marché, réalisés au cours des deux derniers exercices (DC2 ou forme libre).

Le candidat pourra prouver sa capacité financière par tout autre document considéré comme équivalent par le pouvoir adjudicateur s’il est objectivement dans l’impossibilité de produire l’un des renseignements demandés relatifs à sa capacité financière.

· Renseignements concernant la capacité technique et professionnelle du candidat

· La déclaration indiquant les moyens matériels dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature et notamment s’assurer de la qualité des fournitures livrées,

· La déclaration indiquant les moyens humains dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature,

· La présentation d’une liste des principales références du candidat datant des deux dernières années et relatives aux prestations objet du marché (préciser le montant, la date et le destinataire public ou privé).
Ces références peuvent être accompagnées, le cas échéant, d’attestation de la part du bénéficiaire.

L’attention des candidats est portée sur les éléments suivants :  

· En cas de réponse sous la forme d’un groupement d’entreprises, les candidats devront préciser la nature du groupement envisagé (conjoint ou solidaire) et le nom du mandataire solidaire désigné. Devront également être jointes les habilitations nécessaires pour représenter les entreprises au stade de la passation du marché.

· Si, pour justifier de ses capacités, le candidat souhaite faire prévaloir les capacités professionnelles, techniques et financières d’un autre intervenant quel qu’il soit (sous-traitant notamment), il devra produire les pièces relatives à cet intervenant visées à l’article ci-dessus. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.

2. [bookmark: _Toc100144914]Offre

Les candidats devront remettre une offre comprenant les pièces suivantes : 
	
· L’acte d'engagement dument complété et son annexe éventuelle relative à la sous-traitance,

· Le BPU et le DQE complété, 

· [bookmark: _Hlk72231457]Le mémoire technique rempli selon le cadre du mémoire technique, 

· L’attestation de visite.

L’attention des candidats est portée sur le fait que le cadre mémoire technique fourni par le pouvoir adjudicateur doit obligatoirement être complété. En cas de renvoi à une annexe, le candidat devra préciser dans le cadre du mémoire technique le nom exact du document et le (ou les) n° de page(s) concerné(s).




[bookmark: _Toc490639347][bookmark: _Toc100144915]Article 4 – sélection des candidatures

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 5 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières. 


[bookmark: _Toc100144916]ARTICLE 5 – JUGEMENT DES OFFRES

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande de régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

L’offre la plus économiquement avantageuse sera choisie en fonction des critères énumérés ci-après :

· LA VALEUR TECHNIQUE DE L’OFFRE – 60 POINTS

La valeur technique de l’offre des candidats sera analysée à partir du mémoire technique.

Seront pris en compte les sous-critères de jugement suivants : 

· La qualité de la prestation proposée – 24 points 

Pour ce sous-critère, seront pris en compte les éléments suivants : 

· le fonctionnement des contrôles d’hygiène et de sécurité – 4 points
· les propositions concrètes de réduction des emballages – 4 points
· les modalités de suivi de la prestation mise en œuvre par le prestataire – 4 points
· les outils de communication et d’information pour les usagers du restaurant scolaire – 4 points 
· les actions d’éducation au goût et au développement durable – 4 points 
· les actions mises en œuvre à l’attention du personnel communal (actions de formation par exemple)  - 4 points 

· [bookmark: _Toc490639350]L’origine et qualité des produits proposés – 36 points

Pour ce sous-critère, seront pris en compte les éléments suivants : 

· La liste des fournisseurs et leurs coordonnées – 5 points
· L’organisation du choix des fournisseurs – 8 points
· La qualité d’un cycle complet de menus (entre 2 périodes de vacances scolaires) – 6 points
· La qualité de trois recettes végétariennes qui seront au menu – 6 points
· L’élaboration et la structuration des repas – 5 points
· La mise en œuvre de la loi EGalim (est visé un pourcentage de l’offre en produits durables et de qualité, et en produits issus de l’agriculture biologique, supérieur au minimum de 50% exigé au marché) - 6 points


· LA VALEUR FINANCIÈRE DE L’OFFRE – 40 POINTS

La valeur financière de l’offre des candidats sera analysée à partir du DQE transmis et distinguant : 
· le coût des denrées alimentaires, 
· les frais de gestion du titulaire,

Seront pris en compte les sous-critères de jugement suivants : 

· le coût global de la prestation de restauration scolaire – 30 points

Pour ce sous-critère, sera pris en compte le montant total du DQE en fonction du nombre du repas annuel devant être servi au sein du restaurant scolaire pour une année. 

L’offre la moins-disante obtiendra la note de 30 points ; les notes étant ensuite attribuées selon la méthode de la proportionnalité comme suit : (offre la moins disante / offre considérée) x30) 

· le coût des frais de l'assistance technique – 10 points

Pour ce sous-critère, sera pris en compte le montant total du DQE correspondant aux frais de gestion et de rémunération du chef de cuisine pour une année. 

L’offre la moins-disante obtiendra la note de 10 points ; les notes étant ensuite attribuées selon la méthode de la proportionnalité comme suit : (offre la moins disante / offre considérée) x10) 

L’attention des candidats est portée sur les éléments suivants :  

· En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées sur le bordereau des prix unitaires prévaudront sur toutes autres indications de l'offre et le montant du détail estimatif sera rectifié en conséquence.

· Les erreurs de multiplication, d'addition ou de report qui seraient constatées dans ce détail estimatif seront également rectifiées et c'est le montant ainsi rectifié du détail estimatif qui sera pris en considération pour le jugement des offres. En conséquence, le montant de l'offre figurant à l'acte d'engagement sera modifié en tenant compte des indications qui précédent.

· Conformément à l'article R2152-3 du Code de la commande publique, toute offre paraissant anormalement basse fera l'objet d'une demande écrite de précisions assortie d'un délai impératif de réponse. Après vérification des justificatifs fournis par le candidat concerné, l'offre sera soit maintenue dans l'analyse des offres, soit rejetée par décision motivée.

· Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas donner suite à la consultation.


[bookmark: _Toc490639351][bookmark: _Toc100144917][bookmark: _Toc490639352]article 6 – notification DU MARCHE

L'offre la mieux classée après l’analyse faite dans les conditions précisées ci-avant sera retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats et attestations définis aux articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. 
Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre les documents ci-après ne pourra être supérieur à 10 jours. 

Si le candidat ne satisfait pas aux exigences ou s’il ne transmet pas les documents sollicités dans les délais impartis, alors son offre sera écartée. Dans cette hypothèse, le candidat classé en deuxième position sera invité à transmettre les documents exigés en vue de la notification du marché. 

Les candidats sont invités à remettre ces documents dès le dépôt de l'offre dans un souci de bonne gestion des délais de procédure.

[bookmark: _Toc490639353][bookmark: _Toc100144918]Article 7 – Conditions de remise des offres
[bookmark: _Toc490639354]
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document. 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée.

Les dossiers, dont l’horodatage du dépôt électronique serait délivré après la date et l’heure limites fixées ci-dessus, seront rejetés. 

Il est demandé aux candidats de prendre en compte, lors de l'expédition de l'offre, d'éventuels retards dans l'acheminement de l’offre électronique. Il est vivement conseillé d’anticiper le dépôt. 

Les candidats devront transmettre leur candidature et leur offre, par voie électronique, sur la plate-forme de dématérialisation de l’Association Départementale des Maires de la Seine-Maritime (ADM76), en suivant le lien : https://marchespublics.adm76.com

En cas de difficulté rencontrée sur la plate-forme de dématérialisation, le candidat devra s’adresser à l’assistance en ligne ou téléphonique les jours ouvrés de 9h à 19h : 
https://marchespublics.adm76.com

Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace l'offre précédente. 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

Les entreprises peuvent transmettre une copie de sauvegarde de leurs plis remis par voie électronique dans les conditions prévues à l'arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde. Dans ce cas le pli doit indiquer lisiblement, à l'extérieur de l'enveloppe, le nom du candidat et la mention "COPIE DE SAUVEGARDE".

La signature de l'offre n'est pas obligatoire. Seul le candidat informé que son offre est retenue est tenu de la signer.


Le seul fait de répondre à la consultation vaut engagement du soumissionnaire :
· à signer l'offre dans le délai prescrit par l'acheteur ;
· à ce que l'offre signée soit conforme à celle remise initialement ou après négociations lorsque de telles négociations auront été organisées.

L’attention des candidats est portée sur le fait que si l'offre déposée sur la plateforme n'a pas été signée, il sera demandé au candidat retenu de fournir l'acte d'engagement revêtu d'une signature électronique renvoyée via la plateforme de dématérialisation de l'acheteur ou de rematérialiser l’offre (signature des documents de manière manuscrite et transmission des documents au pouvoir adjudicateur) et ce, dans le délai imparti. 

A défaut de produire l’acte d’engagement signé dans les délais impartis, l’offre du candidat pressenti sera écartée et le marché pourra être attribué au candidat classé immédiatement après (dans ce cas, il devra également produire les certificats et attestations définies à l’article 6 ci-avant). 

[bookmark: _Toc100144919]Article 8 – Renseignements complémentaires

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : https://marchespublics.adm76.com

Cette demande doit intervenir au plus tard 8 jours avant la date limite de réception des offres. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres.

[bookmark: _Toc100144920]ARTICLE 10 – PROCEDURE DE RECOURS  

Le tribunal territorialement compétent est : 

Tribunal Administratif de Rouen
53, avenue Gustave Flaubert
76000 Rouen
Téléphone : 02 35 58 35 00
Télécopie : 02 35 58 35 03
Courriel : greffe.ta-rouen@juradm.fr
Adresse internet : http://rouen.tribunal-administratif.fr

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.
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